
Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz qui se forme pendant la combustion. C'est un poison
inodore. Comme il arrive souvent avec les gaz d'échappement, il peut être détecté. Une
concentration importante de monoxyde de carbone dans un espace fermé peut être fatale. La
présence de monoxyde de carbone ne peut être due qu'à un défaut. Si une odeur de gaz
d'échappement est perceptible dans la cabine, les mesures suivantes doivent être prises :

1. Chauffage cabine ................................................. ARRET
2. Ventilation ............................................................. Ouvrir
3. Fenêtre tempête ................................................... Ouvrir
4. Vitesse ................................................................... Réduire à moins de 120 KIAS
5. Verrière .................................................................. Ouvrir et verrouiller en position

entrouverte
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